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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

Partie à l'Accord adressant la notification: SUEDE 

Organisme responsable: Administration suédoise des télécommunications 

Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Matériel radioélectrique de détection des victimes 
d'avalanches 

Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Règlement de l'Administration 
suédoise des télécommunications concernant les normes techniques applicables au 
matériel radioélectrique de détection des victimes d'avalanches fonctionnant sur 457 
KHz 

. Teneur: Ce projet de règlement énonce des prescriptions radiotechniques applicables 
au matériel radioélectrique de détection des victimes d'avalanches fonctionnant sur 

j^457 KHz. Il spécifie des méthodes de mesure et des limites. De plus, il énonce des 
"prescriptions et définit des procédures pour l'homologation et le marquage du 
matériel susvisé. 

Objectif et justification: Utilisation rationnelle du spectre des fréquences 
radioélectriques 

Documents pertinents: Recommandation T/R 24 - 02 de la CEPT. En Suède, la limite 
de champ 4 MA/M n'est pas obligatoire pour la fréquence d'émission 2275 Hz. 

Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er juillet 1993 

h Date limite pour la présentation des observations: 15 juin 1993 

h Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

•035O 


